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Article R431-1-1    port du gilet de haute visibilité… Entrée en vigeur 2008-10-01

Lorsqu'ils circulent la nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout conducteur et passager d'un cycle doivent porter hors agglomération un gilet de haute visibilité 
conforme à la réglementation et dont les caractéristiques sont prévues par un arrêté du ministre chargé des transports.  Le fait pour tout conducteur ou passager d'un cycle 
de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe. Citée par : - Article R431-1-1 

Article R431-7     circulation à deux de front… Entrée en vigeur 2001-06-01

Les conducteurs de cycles à deux roues sans remorque ni side-car ne doivent jamais rouler à plus de deux de front sur la chaussée. Ils doivent se mettre en file simple dès la 
chute du jour et dans tous les cas où les conditions de la circulation l'exigent, notamment lorsqu'un véhicule voulant les dépasser annonce son approche. Le fait, pour tout 
conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. Citée par : - Article R431-7 

Article R431-9     bandes et pistes cyclabes… Entrée en vigeur 2003-03-29

Pour les conducteurs de cycles à deux ou trois roues, l'obligation d'emprunter les bandes ou pistes cyclables est instituée par l'autorité investie du pouvoir de police après 
avis du préfet. Par dérogation aux dispositions de l'article R. 110-2, les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues, sans side-car ni remorque peuvent être autorisés à 
emprunter les bandes et pistes cyclables par décision de l'autorité investie du pouvoir de police. Lorsque la chaussée est bordée de chaque côté par une piste cyclable, les 
utilisateurs de cette piste doivent emprunter celle ouverte à droite de la route, dans le sens de la circulation. Les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les aires 
piétonnes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de police, à la condition de conserver l'allure du pas et de ne pas occasionner de gêne aux 
piétons. Hors agglomération, les conducteurs de cycles peuvent circuler sur les accotements équipés d'un revêtement routier. Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir 

aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.     Article R416-10

Article R416-10    lumières, feu de position… Entrée en vigeur 2001-06-01

Les cycles ainsi que leur remorque doivent circuler avec le feu de position et le feu rouge arrière allumés. Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du 

présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la première classe. Citée par : - Article R416-10   Article R414-10
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